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CONVENTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL

INTERVENUE

ENTRE:

"LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

"L'EMPLOYEUR"

ET :

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES ENTREPRISES DE
NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.
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ARTICLE 1

1.01

1.02

DEFINITIONS

Dans la présente convention collecti-
ve de travail, à moins que le contex-
te ne s'y oppose, les termes suivants
signifient:

Convention:

La présente convention collective de
travail.

Employeur:

Les Entreprises de Nettoyage Protec
1982 Enr.

Grève - Lock out:

Les termes 'gréve et lock-out" ont le
sens qui leur est donné par le Code
du Travail du Québec.

Représentant syndical:

Toute personne mandatée par le Syndi-
cat pour le représenter en vue de
l'application ou de l'interprétation
de la convention.

Salarié:

Tout salarié ou tous les salariés vi-
» ' ° ’ » . ° » .

sés par l'unite de negociation decri-
te dans le certificat d'accrédia-
tion.

Salarié régulier:

Tout salarié ayant complété la péêrio-
de d'essai prévue à l'article 14.02.

Taux de salaire effectif:

Le taux de salaire spécifié à l’an-
nexe "A" de la convention ou le taux
de salaire payë et convenu entre le
salarié et l'Employeur, si le taux



ARTICLE 2

2.01

2.02

ARTICLE 3

3.01

ARTICLE 4

4.01

e
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de salaire convenu est supérieur au
taux de salaire de la convention.

INTERPRETATION - VALIDITE
 

Interprétation:

Les règles et les dispositions de la
convention s'interprètent les unes
par les autres et de manière à leur
donner tout l'effet requis.

Validité:

La nullité de l'une ou de l'autre des
dispositions de la convention, par
suite d'une loi applicable, ou règle-
ment d'ordre public ne peut affecter
la validité des autres dispositions
de cette convention.

La convention est alors automatique-
ment amendée de façon à la rendre
conforme à la loi ou telle réêglemen-
tation.

BUT

La convention a pour but d'établir
des relations ordonnées entre les
parties et de déterminer les condi-
tions de travail des salariés visés
par la convention.

ACCREDITATION ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît le Syndicat
comme étant le seul agent négociateur
de tous les salariés visés par l'ac-
créditation.

La convention s'applique à tous les
salariés visés par l'accréditation
syndicale.
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ARTICLE 6 -

6.01 1.
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Sauf dans les cas d'entraînement,
d'expérimentation, d'urgence, de ra-

lentissement des opérations ou lors-
que les salariés réguliers ne sont
pas disponibles, il est convenu que
toute personne non couverte par le
certificat d'accréditation n'accom- -
plira aucun travail habituellement
accompli par les salariés couverts
par le certificat d'accréditation.

COOPERATION - DROITS DE GERANCE -

GREVE

Coopération

L'Employeur s'engage à traiter ses
salariés avec considération et équi-
té; le Syndicat s'engage à favoriser
la discipline au sein de l'entreprise
et à encourager les salariés à four-
nir un travail loyal et honnête.

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur
le droit d'exercer ses fonctions de
direction, d'administration, &e ges-
tion et de maintien de l’ordre, de la

discipline et du rendement, de façon
compatible avec les dispositions de
la présente convention.

Grève - Lock-out
 

Le Syndicat et l'Employeur s'enga-
gent, pour la durée de la convention,
à ne recourir à aucune grève ou lock-
out.

SECURITE SYNDICALE
 

Tout salarië à l'emploi de l'Em-
ployeur, au moment de la signature de

eo @ > 49 Q 9
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la convention, doit, comme condition

de maintien de son emploi, adhérer et
demeurer membre en règle du Syndicat,
pour toute la durée de la convention
et, en conséquence, l'Employeur est

tenu de ne garder à son emploi que
des salariés membres en règle du Syn-
dicat.

2. Tout nouveau salarié doit, comme con-
dition de maintien de son emploi

adhérer au Syndicat au moment de son
embauchage et en demeurer membre en
règle pour la durée de la convention,
et, en conséquence, l'Employeur est
tenu de ne garder à son emploi que
des salariés en règle du Syndicat.

6.02 Précompte:

Dans les quinze premiers jours de

chaque mois, l'Employeur fait remise
au trésorier du Syndicat des sommes
perçues au cours du mois précédent,
par chèque payable au Syndicat, ac-
compagné d'une liste des salariés in-
diquant le montant perçu de chacun
d'eux.

6.03 Retrait d'adhésion:

Si un salarié cesse son adhésion au
Syndicat en aucun temps au cours de
la durée de la convention, l'officier
autorisé du Syndicat donne avis par
écrit à l'Employeur et celui-ci doit,
dans les quinze (15) jours suivant
cet avis mettre fin à l'emploi de ce

 

salarié.

ARTICLE 7 —  REPRESENTANTS SYNDICAUX

7.01 1. L'Employeur reconnaît au Syndicat le
droit de désigner deux représentants
syndicaux. Ceux-ci sont reconnus par
l'Employeur comme les représentants
officiels des salariés auprès des re-
présentants de l'Employeur.
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Le Syndicat informe, par écrit, 1'Em-
ployeur du nom de ses représentants
ainsi que de tout changement pouvant
survenir en cours de convention.

L'Employeur ou son représentant auto-

risê doit recevoir sur rendez-vous, à
leurs bureaux, les représentants syn-

dicaux.

ACTIVITES SYNDICALES
 

Sous réserve du maintien normal des
opérations, tout salarié désigné par
le Syndicat pour accomplir une fonc-
tion syndicale reçoit de l” Employeur
un congé sans solde pour la durée de
cette fonction pourvu qu'un avis de
vingt-quatre (24) heures soit donné à
l'Employeur ou à son représentant au-

torisé.

L' Employeur convient d'accorder un

congé sans solde pour une activité
syndicale de longue durée, au salarié
dont le congé est demandé par écrit

par le Syndicat.

Cette demande doit être soumise à
l'Employeur au moins deux (2) semai-
nes avant le début du congé.

Au cours de ce congé, le salarié con-
cerné maintient et accumule son an-

cienneté.

L' Employeur convient d'accorder un

congé sans solde au salarié qui dési-

re suivre un cours de formation pro-
fessionnelle, dans un domaine connexe
aux besoins de l'entreprise.

Le salarié concerné doit faire sa de-
mande par écrit au moins deux (2) se-
maines avant le début du congé.

 



ARTICLE 9 -

9.01

ARTICLE 10

ARTICLE 11

11.01

2
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Au cours de ce congé, le salarié con-
» . °

cerne maintient et accumule son an-

cienneté.

AFFICHAGE D'AVIS
 

Le Syndicat peut utiliser les ta-

bleaux d'affichage que l'Employeur
met à sa disposition. L'affichage
syndical aura pour objet la documen-
tation concernant les activités syn-
dicales ou autres, propres aux sala-
riés de l'Employeur.

IMPRESSION

Dans les trente (30) jours suivant la
signature de la convention, l'Em-
ployeur imprimera et distribuera gra-
tuitement à tous ses salariés une co-
pie de la convention.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

C'est le désir mutuel des parties aux
présentes de rêgler équitablement et
dans les plus brefs délais possible
tout grief pouvant survenir en cours
de convention.

Aux fins de la convention, un grief
est une mésentente relative à l'in-
terprétation ou à l'application de la
convention collective.
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11.02 lère étape:

Tout salarié, seul ou accompagné d’un
représentant syndical de son choix,
qui croit être lésé dans les droits
que lui accorde la convention, soumet
par écrit son grief dans les vingt- .
et-un (21) jours de calendrier de la
naissance dudit grief. Dans le cas
Où un salarié croit qu'un grief a
pris naissance au cours de son absen-
ce au travail, il a quinze (15) jours °
à compter de son retour au travail
pour soumettre son grief.

11.03 2ième étape:

L'Employeur rend une décision dans
les cing (5) jours ouvrables de la
soumission du arief. A défaut de
rendre une décision dans les délais
prévus où, si le Syndicat n'accepte
pas la décision de l'Employeur, l'une
ou l'autre des parties peut recourir
à l'arbitrage conformément à l'arti-
cle 12.00.

11.04 Grief collectif:

Lorsque plusieurs griefs individuels
et de méme nature sont soulevés, ils
peuvent l'être par un écrit commun et
ils peuvent être traités ensemble a-
fin de simplifier la procêdure et ê-
viter des répétitions.

11.05 Renseignements:

Pour les fins de discussion d'un
grief, l'Employeur fournit au Syndi-
cat tous les renseignements perti-
nents. Toutefois, l'Employeur n'est
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

-8-

pas tenu de fournir un renseignement
confidentiel qui est de nature à lui
nuire au point de vue concurrence.

ARBITRAGE

Arbitrage (3ième étape):

L'une ou l'autre des parties peut dé-
férer le grief à l'arbitrage dans les
trente (30) jours de calendrier sui-
vant le dernier délai mentionné au
paragraphe 11.02.

La demande doit être formulée par ê-
crit et transmise à l'autre partie
par courrier recommandé.

Si les deux parties ne s'entendent
pas sur le choix d'un arbitre dans
les trente (30) jours de calendrier
suivant la réception de l'avis, le
cas peut être référé par l'une ou
l'autre des parties au Ministère du LE
Travail afin que ce dernier en nomme |
un d'office.

Pouvoirs de l'arbitre:

Aux fins de la présente procédure
d'arbitrage, l'arbitre a les pouvoirs
qui sont dévolus à un Tribunal d'ar-
bitrage par le Code du Travail du
Québec. :

Sentence arbitrale:

L'arbitre doit rendre sa sentence
dans les quatre-vingt-dix (90) jours
de sa nomination. Cependant les par-
ties peuvent convenir par écrit d'ex-
tensionner ce délai.

Cette sentence est finale et lie les

parties et le ou les salariés concer-
2

nés.



: 12.04 Frais d'honoraires et d'arbitrage:

| Chaque partie paie les frais et hono-

| raires de ses témoins et représen-
| tants. Les frais et honoraires de

l'Arbitre sont payés à parts égales
a par les parties.

12.05 Témoin - Plaignant:

Lorsque la présence d'un plaignant ou
d'un témoin est requise pour l'audi-
tion d'un grief, l'Employeur, sous
rêserve du maintien normal des opéra-
tions, doit le libérer pour la durée
de l'audition.

ARTICLE 13 —- MESURES DISCIPLINAIRES

13.01 Les parties conviennent que l'aver-
tissement écrit, la suspension et le
congédiement sont des mesures disci-
plinaires susceptibles d'être appli-
quées en tenant compte de la gravité
et de la fréquence de l'offense re-
prochée ainsi que du dossier et du
comportement du salarié, de façon à
ce que la sanction soit proportion-
nelle à la faute commise, le tout
sous réserve de la procédure de

grief.

 

13.02 a) Toute mesure disciplinaire est cons-
tatée par un avis écrit contresigné
ou signé par un représentant de l'Em-
ployeur. Cet avis donne les raisons
qui motivent la mesure disciplinaire
et est transmis au salarié et au Syn-
dicat dans les dix (10) jours ouvra-
bles de la naissance des faits qui
donnent lieu à cette mesure discipli-
naire ou de la connaissance de ces
faits, dont la preuve incombe à l'Em-
ployeur.
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| b) Toute mesure disciplinaire qui n'est
| pas conforme au présent article sera
| considérée comme nulle et de nul ef-
| fet.

13.03 a) Tout avertissement écrit qui n'est
pas suivi d'une autre mesure disci-
plinaire dans les six (6) mois de ca-
lendrier est retiré du dossier du sa-
larié et ne peut plus être invoquê
contre lui.

b) Toute suspension qui n'est pas suivie
d'une autre suspension dans les douze
(12) mois de calendrier est retirée
du dossier du salarié et ne peut plus
être invoquée contre lui.

9

ARTICLE 14 —- ANCIENNETE

€ 14.01 Aux termes de la convention, il exis-
te deux (2) sortes d'ancienneté:

a) Ancienneté générale: l'ancienneté
générale signifie la durée d'emploi
d'un salarié chez l'Employeur depuis
la date de son embauchage.

b) Ancienneté départementale: l'ancien-
neté départementale signifie la durée
d'emploi d'un salarié dans un dépar-
tement depuis la date où il fait par-
tie de tel département. Le salarié
qui quitte définitivement un départe-
ment pour un autre, perd son ancien-

neté acquise dans le département pré-
cédent.

14.02 Acquisition:

Le salarié qui a effectivement tra-
vaillé quatre cent quatre-vingt (480)
heures pour l'Employeur au cours d'u-
ne période de six (6) mois, devient,
à l'expiration de cette période de
six (6) mois, un salarié régulier et
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14.03

14.04
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acquiert un droit d'ancienneté et ce,
rétroactivement à compter de sa date
initiale d'embauche.

Au cours de cette période de proba-
tion, le salarié n'est pas assujetti
à la présente convention et n'a pas
droit à la procédure de griefs en cas
de mise à pied, licenciement ou con-
gédiement.

Les parties reconnaissent l'existence
des départements suivants:

1. Haute pression
2. Vacuum

3. Journalier

Accumulation - conservation:

Le salarié conserve et accumule son
ancienneté dans les cas suivants:

a) absence par suite d'un accident de
travail ou d'une maladie indus-

trielle:

b) absence par suite d'un accident ou
d'une maladie autres que ceux pré-
vus à 14.04a): dix-huit (18)
mois.

c) mise à pied pour manque de tra-
vail: douze (12) mois.

d) le salarié promu à une tâche en
dehors de l'unité de négociation
accumulera et conservera ses
droits d'ancienneté pour une pé-
riode n'excédant pas trois (3)
mois de calendrier. Après cette
période de trois (3) mois de ca-
lendrier, il perdra automatique-
ment tous ses droits d'ancienneté
au sein de l'unité de négociation,
à moins d'entente contraire entre
les parties.

9 ©

x

é
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e) absence prévue par la convention
collective.

Perte d'ancienneté:

Tous les droits d'ancienneté d'un sa-
larié seront perdus dans les cas sui-
vants :

a) s'il quitte volontairement le ser-

vice de l'Employeur.

b) s'il a été mis à pied pendant plus
de douze (12) mois consécutifs.

c) s'il fait défaut de se rapporter
au travail dans les trois (3)
jours ouvrables d'un rappel au
travail fait par lettre recomman-
dée adressée à sa dernière adresse
connue, ou s'il n'avise pas 1 'Em-
ployeur dans les trois (3) jours
de la réception d'un tel avis de
son intention de revenir au tra-

vail. A wan,

d) s'il est congédié pour une cause
juste et suffisante.

e) s'il est absent de son travail
sans permission pendant trois (3)
jours ouvrables ou plus, sauf en
cas de force majeure dont la preu-
ve lui incombe. 1

Liste d'ancienneté:

Tous les salariés visés par le certi-
ficat d'accréditation doivent appa-
raître sur la même liste d'ancienne-
té. Cette liste d'ancienneté indique
la date d'embauche de chacun des sa-
lariés, la classification et la date
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depuis laquelle il occupe cette clas-

sification.

La liste officielle d'ancienneté ap-
paraît à l'annexe "B" qui fait partie
intégrante de la convention. Par la
suite, la liste d'ancienneté doit
être revue, corrigée et remise au
Syndicat à tous les six (6) mois.

Cette liste doit être affichée sur
les tableaux d'affichage pendant une
période de trente (30) jours à l'ex-
piration desquels, elle sera considé-
rée comme exacte, officielle et in-
contestable.

Application du droit d'ancienneté:

Promotions, postes nouveaux ou va-

cants:

Dans le cas d'une promotion, de la
création d'un nouveau poste, ou d'un
poste vacant de longue durée (non
temporaire) à l'intérieur de l'unité
de négociation, un avis doit être af-
fiché pendant cing (5) jours ouvra-
bles et le ou les salariés qui dési-
rent obtenir tel poste doivent postu-
ler au cours de la période d'afficha-
ge en apposant leur signature sur
l'avis d'affichage. :

Après la période ‘'uffichage, une co-
pie de l'avis contenant les noms des
postulants doit être remise au Syndi-
cat. Il est convenu que pendant cet-
te période d'affichage, l'occupation
est remplie temporairement, si possi-
ble par le salarié ayant le plus
d'ancienneté.

L'Employeur doit, dans les cing (5)
jours ouvrables de la fin de la pé-
riode d'affichage, accorder l'occupa-

tion au salarié ayant le plus d'an-
cienneté pourvu qu'il possède l’habi-
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bilité, les aptitudes et les qualifi-
cations nécessaires pour accomplir la
tâche concernée.

2. Mise à pied et rappel au travail :

Dans le cas de mise à pied et de rap-
; 1 ' : 2pel au travail, c'est l'ancienneté

départementale qui s'applique. Le
salarié qui a le moins d'ancienneté
est le premier à être mis à pied et
le dernier à être rappelé à condition
que les salariés qui restent au tra-
vail puissent remplir les exigences
normales de la tâche. L'avis de mise
« + + A * e . # à

à pled doit être signifié au salarié
au moins cing (5) jours ouvrables a-
vant telle mise à pied, si possible.

3. Déplacement: A,

Dans tous les cas de mise à pied
pour manque de travail tout sala-
rié mis à pied dans un département py
autre que celui de journalier a le
droit de déplacer tout salarié de
ce département ayant moins d'an-
cienneté. Nonobstant toute autre
disposition contraire, c'est l'an-
cienneté générale qui s'applique
dans ce cas.

Si tous les salariés d'un départe-
ment sont au travail et qu'il y a
un besoin supplémentaire de main-
d'oeuvre dans ce département,
l'Employeur rappellera prioritai-
rement, par ordre d'ancienneté gé-
nérale, les salariés mis a pied
des autres départements, en autant
que le ou les salariés rappelés
puissent remplir les exigences
normales de la tâche et acceptent
le travail.
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Nonobstant les paragraphes 2 et 3 du
présent article, lorsqu'un travail
chez un client est exécuté par des
salariés ayant moins d'ancienneté que
des salariés mis à pied, le remplace-
ment des salariés ayant moins d'an-
cienneté s'effectuera de la façon
suivante: |

lére journée:

Remplacement par l'opérateur ayant le
plus d'ancienneté de l'aide-opéra-
teur;

 

2ième journée:

Remplacement par l'opérateur le plus
ancien (effectuant le travail d'aide-
opérateur la première journée) de
l'opérateur moins ancien. La fonc-
tion d'aide-opérateur étant alors
comblée par l'aide-opérateur le plus
ancien.

Retour après absence:

Lors de son retour au travail à la
suite d'une absence autorisée par la
convention ou à cause d'accident ou
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de maladie, le salarié qualifié a le
droit de reprendre son ancienne occu-
pation ou à défaut toute autre occu-
pation que son ancienneté lui per-
met d'obtenir.

Refus d'exercice de l'ancienneté :

Le fait de demander, le défaut de de-
mander ou le fait de refuser une pro-
motion ou une permutation n'affecte
en rien les droits du salarié et
l'Employeur n'exerce aucune discrimi-

nation à son endroit. A

Salarié supplémentaire:

Sous réserve des dispositions du pa-
ragraphe 14.07(4), si des salariés

supplémentaires sont appelés au tra-
vail, les salariés réguliers ont pré-
séance de faire leur journée et Leur

semaine complète de travail.

Un salarié qui justifie chez l'Em-
ployeur d'au moins trois (3) mois
d'ancienneté a droit à un préavis —
avant son licenciement. Cepréavis
est d'une (1) semaine si le salarié
justifie de moins d'un (1) an d'an-
cienneté, de deux (2) semaines s'il
justifie d'un (1) an à cing (5) ans
d'ancienneté, de quatre (4) semaines
s'il justifie de cinq (5) ans à dix
(10) ans d'ancienneté et de huit (8)
semaines s'il justifie de dix (10)
ans d'ancienneté ou plus.

Sauf dans les cas de faute du salarié
ou de cas forfuit, si l'Employeur

  

+
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omet de donner ce préavis, il doit
verser au salarié au moment de son
départ une indemnité compensatrice
égale au salaire de ce dernier pour
une période égale a celle du préa-
vis.

REMUNERATION - SALAIRE - PAIE

Rappel:

Tout salarié rappelé au travail après
sa journée de travail et après qu'il
a quitté les lieux d'exécution de son
travail pour ladite journée, a droit
à une rémunération minimum de quatre
(4) heures à son taux horaire.

Le salarié devra toutefois effectuer
tout le travail à faire chez un même

client.

Tout salarié rappelé au travail a
droit à une rémunération minimum de
quatre (4) heures à son taux horaire.

Il doit toutefois effectué le travail
qui lui est assigné par l'Employeur
au cours de ladite période de quatre
(4) heures.

Affectation temporaire:

Tout salarié assigné temporairement,
pour une période de plus d'une (1)
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heure, à l'exécution d'un travail,
dans une occupation ou classification
comportant un taux de salaire supé-
rieur à sa propre classification, re-
çoit le taux de salaire applicable à
la classification supérieure.

Tout salarié assigné temporairement
pour plus d'une (1) heure, à l'exécu-
tion d'un travail d'une classifica-
tion comportant un taux horaire infé-
rieur à celui de sa classification
régulière, reçoit le taux horaire de
la classification inférieure.

Pour le travail s'effectuant sur les
lieux de travail des clients de l'em-
ployeur, le salarié conserve au cours
d'une même journée de travail le taux
horaire de la classification à la-
quelle il est assigné au début de
cette journée.

Taux de salaire minimum:

Le taux de salaire minimum des sala-
riês régis par la convention avec
leur classification sont contenus à
l'annexe "A" qui fait partie inté-
grante de cette convention.

Paiement des salaires:

Le salaire est payable en entier, en
espèces ou par chèque, au plus tard
le jeudi de chaque semaine avant dou-
ze (12) heures (midi); sinon l'’Em-

ployeur verra à faciliter l'échange
du chèque en question.

Bulletin de paie:

Sur le bordereau de chèque de paie ou
sur le bulletin de paie du salarié
doivent figurer les items suivants:
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Nom de l'Employeur;
Nom et prénom du salarié;
Classification ou occupation du sa-
larié;
Date de la période de paie;
Nombre d'heures de travail réguliè-
res;
Nombre d'heures de travail supplémen-
taires;
Taux de salaire effectif;
Date du chèque;
Salaire net et les retenues autori-
sées;
Lors de remise du T-4, l'Employeur

fournit à chaque salarié le montant
cumulatif de ses cotisations syndi-

cales.

Cessation d'emploi:

Il est entendu que tout salarié con-
gédié ou qui laisse son emploi, doit
recevoir le salaire auquel il a droit
et tout document pertinent, dans un
délai maximal d'une (1) semaine.

Nouvelle classification:

Toute classification non mentionnée a
l'annexe "A" de la convention fera
l'objet de négociation entre l'Em-
ployeur et le Syndicat pour détermi-
ner le taux horaire et les conditions
de travail de cette classification.

L'Employeur devra rencontrer le Syn-
dicat dans les sept (7) jours ouvra-
bles de la création de cette nouvelle
classification.
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ARTICLE 16 - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS
SUPPLEMENTAIRE
 

16.01 a) La semaine normale de travail des sa-
lariés sera de quarante (40) heures
de travail, sur les lieux de travail
des clients de l'Employeur, réparties
en cing (5) jours, du lundi au ven-
dredi inclusivement.

° b) Tout travail autorisé et exécuté par
un salarié sur les lieux de travail
des clients de l'Employeur, en plus
de quarante (40) heures par semaine
ou de huit (9) heures consécutives ou
le samedi, sera rémunéré au taux du
temps et demi (150%).

c) Tout travail autorisé et exécuté par
un salarié sur les lieux de travail
des clients de l'Employeur, le diman-
che, sera rémunéré au taux du temps
double (200%).

d) Les heures de déplacement et de tra-
vail à l'établissement de l'Employeur
sont toujours rémunérées au taux ré-
gulier du salarié concerné.

Toutefois, lorsqu'un salarié a tota-
lisé, au cours d'une même année,
1,936 heures à taux régulier, toutes
les heures de transport (traveling)
et de travail à l'établissement de
l'Employeur excédant ce nombre d'heu-
res sont rémunérées au taux et demi.

16.02 Répartition:

Lorsqu'il y a lieu de faire exécuter
du temps supplémentaire aux salariés,
ce travail est confié d'abord au sa-
larié qui effectue régulièrement ce
travail. Si plus d'un salarié est
nécessaire, ce travail est réparti
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équitablement entre les salariés or-
dinairement assignés a ce travail.

Si le nombre de salariés à être af-
fectés à ce travail n'est pas suffi-
sant, l'Employeur fait appel aux au-
tres salariés du département capables
d'exécuter le travail. Celui-ci est
alors offert à tour de rôle en sui-
vant la liste d'ancienneté jusqu'au
salarié ayant le moins d'ancienneté
sur la liste.

Rien de ce qui est contenu dans la
convention ne sera lu et interprété
comme étant une garantie d'heures de
travail par jour ou par semaine, ni
comme étant une garantie du nombre de

jours de travail par semaine.

Lorsque survient un bris sur l'équi-
pement de l'Employeur en cours d'exê-
cution d'un travail, tous les sala-
riés affectés par ce bris continuent
à être rémunérés à leur taux de sa-
laire régulier pour toutes les heures
durant lesquelles ils attendent que
ce bris soit réparé. Ces heures
d'attente ne sont pas cumulatives
pour le temps supplémentaire.

—- PERIODE DE REPAS ET DE REPOS

Repas :

a) Les salariés travaillant de jour ont
droit à une période de repas d'une
(1) heure, de midi (12H00) à treize
heures (13H00), en suivant la prati-
que du client de l'Employeur où le
salarié travaille. |
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Les salariéstravaillant de soir ou
de nuit (sur un horaire autre que
8H00 à 16H00) ont droit à une période
de repas d'une demi-heure sans perte
de salaire après quatre (4) heures de
travail.

Période de repos:

de repos de quinze Timinutes par
demi-journée de travail (4 heures), a
étre prise au milieu de la demi-jour-
née, ou à toute autre période après
entente entre l'Employeur et le sala-
rié concerné.

Sauf lorsque la santé ou la sécurité
du public est en danger, tout salarié
doit bénéficier et prendre une pério-
de de repos d'au moins huit (8) heu-
res consécutives dans toute période
de vingt-quatre (24) heures.

Le salarié qui ne peut bénéficier de
cette période de huit (8) heures de
repos est rémunéré au taux et demi
pour la différence des heures entre
les huit (8) heures de repos prêvues
et le nombre d'heures de repos dont

il a effectivement bénéficié en
autant qu'il ait eu au moins quatre

(4) heures de repos.

Frais de repas et d'hébergement:

Tout salarié appelé à travailler plus
de deux (2) heures en temps supplé-
mentaire après sa journée normale de
travail a droit à un repas payé qu'il
peut prendre immédiatement avant ou

après ce travail en heures supplémen-
taires.

Lorsqu'un salarié doit, sur les ins-
tructions de l'Employeur, séjourner
en dehors de sa résidence normale,
L'Employeur lui rembourse les dépen-
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ses encourues par lui, sur présenta-
tion des reçus, selon les tarifs sui-

 

vants :

lère année 2ième année

-déjeuner: 3,00 $ 3,25 $
-dîner : 6,00 $ 6, 25 $

-souper : 6,50 $ 6,75 $

Il a droit également au remboursement
à un prix raisonnable de ses frais de
chambre s'il y a lieu, sur présenta-
tion de reçus.

Le salarié reçoit une avance monétai-
re à cet effet.

TRANSPORT

Aucun salarié n'est tenu d'utiliser
son véhicule pour le service de .1'Em-
ployeur.

Lorsque l'Employeur transporte des
salariés, il doit le faire dans des
véhicules convenables et chauffés
lorsque la température l'exige.

CONGES ANNUELS
 

La durée des congés annuels d’un sa-
larié est déterminée par le nombre
d'années au service de l'Employeur et
ce depuis la date de son embauchage.
La date d'anniversaire d'embauche de
chaque salarié déterminera le nombre
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de semaines devacances auxquelles il
a droit en tenant compte des années
au service de l'Employeur.

Compte tenu des exigences, de l'effi-
cacité des opérations et de l'ancien-
neté des salariés, l'Employeur res-
pectera le choix des salariés en dé-
terminant les cédules de vacances an-
nuelles. Un salarié a le droit de
connaître au moins un (1) mois à l'a-
vance sa période de vacances.

2

Lorsque la date des vacances aura été
établie pour chaque salarié, il n'y
aura aucun changement.

A son choix, un salarié peut demander
que sa paie de congés annuels lui
soit remise à son départ pour ses
vacances ou deux (2) fois l'an, soit
en juillet et en décembre de chaque
année, sur un ou des chèques diffé-
rents de celui de la paie hebdomadai-
re. Le calcul des déductions d'impôt
sur la paie de vacances sera tiré de
la table d'impôt correspondant au
nombre de semaines de vacances.

Un salarié dont l'emploi avec l'Em-
ployeur est terminé ou qui quitte vo-
lontairement son emploi, reçoit le
jour de paie de la semaine qui suit
son départ, la paie de congés annuels
à laquelle il a droit au moment de
son départ. EE |

Tout salarié a droit, à sa date d'an-
niversaire d'embauche, aux congés an-
nuels suivants:

a) S'il n'a pas un (1) an au service
de l'Employeur, à un congé annuel
payé d'une durée minimum d'autant
de jours ouvrables qu’il a de mois
de service pour l'Employeur, jus-
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qu'à concurrence de dix (10)
jours;

b) Un an = deux semaines = 4%:

c) Trois ans = deux semaines = 5%:

d) Six ans = trois semaines = 6%:

e) Douze ans = quatre semaines = 8%;

Années de référence:

La rémunération des congés annuels
est calculée sur tous les gains ga-
gnés du premier (ler) mai de l'année
précédente au trente (30) avril de
l'année au cours de laquelle les con-
gés annuels sont pris.

JOURS FERIES
 

Les jours suivants sont des jours
chômés et payés:

Le Jour de l'An
Le lundi de Pâques
Le premier lundi du mois de juin
La Fête Nationale
Le Jour de la Confédération
Le 3ième lundi du mois de
juillet

. Le 2ième lundi du mois d'août

. La Fête du Travail

. Le 3ième lundi du mois de
septembre

10. Le 2ième lundi du mois d'octobre
11. Le Jour de Noël
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Toutefois, pour les fétes suivantes:

1. Premier lundi de juin
2. Troisiéme lundi de juillet

 

 

3. Deuxième lundi du mois d'août
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4. Troisième lundi du mois de sep-
tembre

l'Employeur pourra reporter la jour-

née de prise de ces congés à une date
ultérieure, ne devant toutefois, en

aucun temps, sauf à la demande du
salarié, excéder dix (10) jours de la
date où le jour chômé aurait dû être
pris. :

Si l'un de ces jours fériés coincide
avec un samedi ou un dimanche, ce
congé sera observé le vendredi précê-
dant ou le lundi suivant la fête, le
tout après entente entre les par-

ties.

A l'exception de la Fête Nationale,
les jours fériés prévus à 20.01, sur-
venant au cours de la semaine régu-

lière de travail, pourront être dé-
placés après entente entre les par-
ties.

Pour avoir’ droit au paiement d'un
jour férié, un salarië régulier doit
avoir travaillé le jour précédant et
le jour suivant la fête, sauf s'il a
été absent du travail par suite d'une
maladie dûment appuyée d'un certifi-
cat médical ou par suite d'une per-
mission préalable d'absence écrite ou
s'il a été mis à pied depuis au plus
une semaine.

Le salarié qui a droit au paiement
d'un jour férié reçoit la rémunêra-
tion de huis (8) heures de travail à
son taux horaire régulier.

Tout travail autorisé et exécuté par
un salarié lors d'un jour férié est
rémunéré au taux du temps et demi
(1508).

Si l'un des jours fériés survient
pendant les congés annuels d'un sala-
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rié, celui-ci pourra choisir une

journée additionnelle immédiatement
après la prise de ses vacances ou le
paiement de ce jour férié en plus du
paiement de ses congés annuels.

CONGES SOCIAUX ET AUTRES.

Le salarié a droit à une absence de
trois (3) jours payés lors du décès
du conjoint, d'un enfant, du frère,
de la soeur, du père, de la mère.

Le salarié a aussi droit à une absen-
ce de deux (2) jours payés lors du
décès du beau-père, de la belle-mère
et de une (1) journée payée lors du
décès du beau-frère et de la belle-
soeur.

L'Employeur se réserve le droit de
vérification à cet égard.

Le paragraphe 21.01 s'applique en au-

tant que le salarié visé aurait nor-
malement été requis de travailler
pendant ces journées. :

L'Employeur pourra accorder à un sa-
larié qui lui en fera la demande un
congé sans solde pour tout motif
qu'il juge raisonnable et accepta-
ble. :

A l'occasion de la naissance de son
enfant ou de l'adoption 2'un enfant,
le salarié a droit à un congé payé
d'une (1) journée.

Les jours de congés payés en vertu du
présent article seront rémunérés sur
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la base de huit (8) heures de travail
au taux horaire régulier.

Aux fins de la présente, sont consi-
dérés comme conjoints:

a) les personnes mariées
b) les personnes vivant ensemble ma-

ritalement depuis au moins un(1)
an.

MESURES DE SECURITE — BIEN-ETRE
ET HYGIENE

a)

b)

L'Employeur doit prendre les mesures
nécessaires pour protêger la santé et
assurer la sécurité et l'intégrité
physique des salariés en tenant comp-
te de la section II du chapitre III
de la Loi sur la santé et la sécurité
du travail,

Un comité de santé et sécurité sera
formé dans les trente (30) jours sui-
vant la signature de la présente con-
vention.

Lorsque ce n'est pas disponible sur
les lieux de travail, l'Employeur
doit fournir aux salariés de l'eau
potable dans des contenants hygiéni-
ques à l'abri de la poussière et fa-
cile d'accès.

L'Employeur doit, à ses locaux ou
lorsque ce n'est pas possible sur les
lieux de travail, aménager ou assurer
l'accès à une ou des chambres de toi-
lettes munies des accessoires essen-

 



22.04

22.05

p
e

c)

d)

a)

b)

c)

-29—

tiels. Ces locaux doivent être
chauffés à une température convena-
ble, être libres de tout outillage et
équipement et être maintenus propres
par l'Employeur.

L'Employeur doit, en conformité avec
la Loi des Accidents du Travail du
Québec, fournir à ses salariés les
premiers soins et le service médi-
cal.

L'Employeur facilitera à ses sala-
riés, l'accès à un endroit convenable
pour stationner leur véhicule.

Si un salarié subit un accident au
travail, il a droit au paiement d'une
journée régulière de travail, pour la
journée de l'accident, pourvu qu'il
fournisse un certificat médical à
l'effet qu'il ne pouvait revenir au
travail au cours de cette journée.
Si la nature de l'accident exige des
soins médicaux immédiats a 1l'exté-
rieur de l'endroit du travail, il est
transporté aux frais de l'Employeur
pour recevoir tels soins médicaux, le A

tout conformêment à la Loi sur la
Santé et la Sécurité du Travail.

Le salarié doit rapporter, imméêdiate-
ment et sans délai, à son supérieur
immédiat tout accident de travail.

L'Employeur doit prendre note de tout
accident de travail et faire sans dé-
lai un rapport écrit à la Commission
de la Santé et Sécurité du Travail.

Après un accident de travail, l’Em-
ployeur convient de réintégrer le sa-
larié au poste qu'il occupait avant
cet accident pourvu qu'il obtienne du
médecin traitant du salarië un certi-
ficat dûment rempli établissant sa
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capacité de reprendre ce poste.
L'Employeur se réserve toutefois le
droit de vérifier les éléments du
certificat médical et si nécessaire,
de soumettre le cas du salarié à un
médecin qualifié de son choix. Les
deux (2) médecins décideront alors de
la condition du salarié et à défaut
d'entente entre eux, ils soumettront
conjointement le cas du salarié à un
troisième médecin (C.S.S.T.) dont la
décision sera finale et liera les
parties.

L'Employeur doit fournir gratuitement
à chaque salarié, lorsque les cir-
constances l'exigent, tout l'équipe-
ment de sécurité nécessaire à l'ac-
complissement de son travail.

Le salarié doit prendre soin de cet
équipement, le porter et ensuite le
laisser à l'endroit désigné par l'Em-
ployeur.

L'équipement de sécurité fourni par
l'Employeur au salarié est sous la
garde et entière responsabilité de ce
salarié.

Pour les fins de remplacement ‘de l'é-
quipement, le salarié devra remettre
à l'employeur l'équipement usagé.

L'Employeur fournira gratuitement à
chaque salarié des salopettes de tra-
vail. Ces salopettes sont lavées et
réparées aux frais de 1'Employeur.
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Lorsque l'Employeur est la cause d'u-
ne contravention aux lois fédérales,
provinciales ou municipales commise
par un chauffeur à son emploi, il
paiera toute amende signifiée à ce
chauffeur. Lorsque le chauffeur doit
se présenter à la Cour par suite de
cette contravention, l'Employeur lui
paiera, à son taux horaire régulier,
les heures de travail ainsi passées à
la Cour. |

L'Employeur s'engage a installer, a
un endroit où les salariés pourront
prendre leur douche, des casiers in-
dividuels pour remiser leurs effets
personnels de travail.

SOUS-CONTRAT
 

L'Employeur peut confier par sous-
contrat l'exécution d'une partie
quelconque du travail régi ou non par
l'accréditation syndicale en autant
que ce sous-contrat n'entraîne pas de

mise à pied ou n'empêche pas de rap-
pel au travail.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

Dans le cas de changements technolo-
giques pouvant entraîner des déplace-
ments ou des mises à pied, l'Em-
ployeur doit aviser par écrit le sa-
larié qui en sera affecté, au moins
trois (3) mois avant tel déplacement
ou mise à pied.

Dans tel cas, l'Employeur s'engage à
utiliser, si possible, toute mesure
législative, tel que programme de
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formation suggéré par le Centre de la
Main-d'Oeuvre du Canada.

ASSURANCE GROUPE

L'Employeur s'engage à payer 50% du
coût de la cotisation hebdomadaire de
chaque salarié, à un plan d'assurance
groupe, jusqu'à un montant maximum de
4 § par semaine, pour tout salarié
marié, et de 3 $ par semaine, pour
tout salarié célibataire.

AUTRES CONDITIONS

Droits acquis:

Sous réserve des dispositions de la
convention, les conditions générales
de travail antérieurement établies
par l'employeur au bénéfice des sala-
riés, qui constituent des privilèges
et avantages, ne subissent aucun
changement pendant la durée de la
convention si elles n'y pourvoient

pas.

26.02

ARTICLE 27 -

27.01

L'Employeur paie au salarié pour le-
quel il requiert un examen médical,
Son salaire au taux de salaire effec-

tif, pendant le temps requis pour le
déplacement et l'examen, s'il y a
perte de salaire.

DUREE

La présente convention entre en vi-
gueur le jour de sa signature et le

demeure jusqu'au 31 décembre 1985.
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EN FOI DE QUOI, chacune des parties,
par l'entremise de ses représentants dûment auto-
risés, ont apposé leur signature à la présente

convention à Chicoutimi, ce 3 ième jour de maxs
1984. AVRIL

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC
1982 ENR.

D WlodL.AJ
M. HENRI“SIMARD

J
ME ANDRE1 EHBLAY, péqectateur

 

  
  

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES
ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982
ENR.

Par:Æs ’ gy

. FABIEN BOUCHARD

SadLsTREMBLAY
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1. DEPARTEMENT DE LA HAUTE
PRESSION:

-Opérateur haute pression

-Aide-opérateur haute
pression    
DEPARTEMENT DU VACUUM:

 

ANNEXE "A"

2.

-Opérateur camion vacuum

-Aide-opérateur camion
vacuum

3. DEPARTEMENT DES JOURNALIERS :

“Journalier

‘RETROACTIVITE

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES

Date de la
signature

11,30 $

10,45 $

10,50 $

9,45 $

7,65 $

01/01/85

11,80 $

10,95 $

Un montant forfaitaire de 200 $ sera versé à
chaque salarié régulier en date de la signature de la convention
pour tenir lieu de rétroactivité.

 

 

Pp



d
e
m
a
r
r
e

1
n
é
e

 

 

LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE:

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES ENTREPRISES DE
NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

Il est convenu entre les par-
ties que pour les fins d'application de l'article
4.02, les personnes non couvertes par le certificat
d'accréditation pouvant accomplir du travail norma-
lement exécuté par des salariés couverts par ledit
certificat dans le cas de ralentissement des opéra-
tions, sont limitées aux propriétaires actuels de
l'entreprise, soit MM. Henri Simard et Jean-Marie
Audet.

SIGNE A CHICOUTIMI, ce 3 ième jour de pass 1984

~ LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.

“ll A

LWo| a,(AL,

rite |

  
   A

LE SYNDICAT DES wb

DES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.
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LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE:

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES ENTREPRISES DE

NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

Il est convenu entre les par-
ties que lorsqu'un salarié doit, sur les instruc-
tions de l'employeur, séjourner sur le territoire
de la Côte-Nord, l'employeur lui rembourse alors
les dépenses encourues par lui, sur présentation
des reçus, selon les tarifs suivants:

Première année
 

Déjeuner Dîner Souper

4,50 $ 7,50 $ 8,00 $

Deuxième année
 

4,75 $ 7,75 $ 8,25 $

Il a droit également au rem-
boursement à un prix raisonnable de ses frais de
chambre s'il y a lieu, sur présentation de‘ reçus.

Le salarié reçoit une avance
monétaire à cet effet.

SIGNE A CHICOUTIMI, CE ième jour de mars 1984.

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.

Par: A, .
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LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.
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LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE:

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES ENTREPRISES DE
NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

RELATIVEMENT A L'ANCIENNETE DE CERTAINS SALARIES,
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT:.

A) M. Donald Boulianne pourra évoluer dans deux
départements, soit ceux de la haute pression et
du vacuum;

B) M. Benoît Roy pourra également évoluer dans
deux départements, soit ceux de la haute pres-
sion et du vacuum;

C) M. Paul-André Tremblay sera considéré comme le
salarié ayant le plus d'ancienneté à l'’'inté-
rieur du département de la haute pression.

SIGNE A CHICOUTIMI, ce 3 ième jour de gangs "1984

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.

Par:
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LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.
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LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES ENTREPRISES DE
NETTOYAGE PROTEC 1982 ENR.

Il est convenu entre les par-
ties que M. Fabien Bouchard, recevant présentement

un salaire plus élevé que les salaires prévus à la
convention, ne recevra pas d'augmentation tant et

aussi longtemps que les taux de salaires prévus à
ladite convention n'auront pas rejoint le salaire
qui lui est présentement versé.

SIGNE À CHICOUTIMI, CE 3 IEME JOUR DE Jr 1984.
AL

LES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.

 

 

 

AILLEURS
DES ENTREPRISES DE NETTOYAGE
PROTEC 1982 ENR.

Par: ays

Fis,A

 


